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RÉSERVE NATURELLE DE L’ÉTANG DES LANDES (CREUSE)

Chantier de l’affût des Trois Bouleaux construit en roseaux à côté de la roselière. ©
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En Creuse, le projet de paysage s’est enrichi du regard naturaliste par
l’observation des milieux, la découverte de la flore, l’imprégnation
animale… De cet échange est né un aménagement apprécié.

Un paysagiste dans un projet d’aménagement 
de réserve naturelle

Bien loin de rentrer en
conflit, paysage et éco-
logie s’épaulent et se

complètent pour protéger et
mettre en valeur des sites na-
turels. Il en fut ainsi en
Creuse, sur la Réserve natu-
relle de l’étang des Landes. Un
tandem1 composé d’un pay-
sagiste et d’un architecte est,
en 2004, appelé à travailler
sur l’aménagement de cette
propriété du conseil général2.
L’intervention se fait au sein
d’une équipe regroupant di-
verses disciplines : naturaliste,
paysagère, architecturale, mu-
séographique…

Capter l’émotion. La pre-
mière étape du projet de pay-
sage a consisté en une recon-
naissance des lieux et des
présences qui les animent,
qu’elles soient animales ou
humaines. En effet, le paysa-
giste considère sa matière
comme une discipline rele-
vant de la dimension sensible.
Il y exprime, avec une subjec-
tivité assumée, les émotions
qui naissent à la rencontre de
la nature.

Si cette façon d’appréhender
le projet est singulière en re-
gard de l’approche scientifique,
elle a justement permis à cer-
tains partenaires, n’ayant pas
une solide fibre naturaliste,
d’entrer dans le projet.
Ainsi, devant les élus ou les
habitants du pays, une expres-
sion utilisant la parole, le cro-
quis, la photographie ou la car-
tographie est venue compléter
la description scientifique des
espèces et des habitats. Idem
pour la carte de paysage, qui
fait partie des représentations
sensibles de l’espace, et qui
permet de noter avec précision
les toponymes utilisés dans le
pays. Tous les éléments, ex-
pressions ou images ayant été
récoltés auprès d’habitants,
c’est l’esprit des lieux, cher aux
espaces naturels, qui a pu être
caractérisé.
La traduction de cet esprit
dans le projet d’aménagement

s’illustre par des éléments res-
pectueux à la fois du paysage
et de la nature. Des décisions
qui, là encore, émanent de la
démarche paysagère.
En effet, la reconnaissance
paysagère fait émerger les
traits caractéristiques des pay-
sages. La recherche d’une for-
mulation poétique et synthé-
tique permet de fonder
solidement les bases d’un pro-
jet qui prendra appui sur ces
qualités propres.
Ainsi, sur l’étang des Landes,
l’un des caractères du site tient
au contraste qui existe entre
le monde réglé et domestiqué
du bocage régulier du bassin
sédimentaire de Gouzon, et le
monde aléatoire et sauvage de
l’étang et de ses franges qui
compose l’essentiel de la ré-
serve. De cette dualité naît une
qualité d’espace très particu-
lière qui va influencer l’amé-
nagement de l’espace. Dans le

“Les interventions de génie écologique ont

souvent tout à gagner à soigner leur mise en

forme grâce au regard du paysagiste.

bocage, les cheminements uti-
liseront des tracés rectilignes
mettant en valeur de grandes
perspectives. Sur le domaine
de l’étang, il est créé, par
contraste, des sentiers étroits
et sinueux, parfois inondables.
Sur ces itinéraires strictement
piétons, on a évité la présence
des véhicules à moteur, y com-
pris pour l’entretien et la ges-
tion de la réserve.

Le trajet de paysage. La lo-
calisation des sentiers et des
affûts est l’occasion de faire
découvrir les plus beaux pay-
sages aux visiteurs. Les natu-
ralistes soucieux de respecter
certains sites de nidification
et de repos pour les oiseaux
en halte migratoire ne retien-
nent pas systématiquement
l’ensemble des parcours pro-
posés. Il faut renoncer à cer-
tains tronçons. Ainsi, le tracé
des cheminements s’élabore
collectivement comme une
composition subtile et ryth-
mée. Sur la réserve naturelle
creusoise, pour éviter les dé-
ceptions et la monotonie, le

1. Alain Freytet, paysagiste DPLG,
et Gérard Peiter architecte DPLG.
2. Maîtrise d’œuvre en relation
avec le conseil général de la
Creuse, gestionnaire, et le Cren
du Limousin.
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tracé est travaillé pour faire
alterner les ambiances de
l’ouvert au couvert, du do-
mestique au sauvage. À un
rythme régulier, le tracé cir-
cumlacustre s’éloigne et se
rapproche de l’étang. Le che-
minement est ponctué d’évé-
nements singuliers : affûts,
fontaine, mare, pont, arbres
remarquables…

Intentions paysagères. Le
statut de réserve naturelle
donne bien entendu la priorité
à la protection de la nature.
Cette prérogative affichée et
acceptée par tous, les inten-
tions du projet de paysage se
précisent. Elles prennent la
forme d’un plan d’intentions
paysagères. Ce document stra-
tégique, évolutif, permet de
faire émerger un projet de
fonctionnement et de traite-
ment au-delà des premières
divergences. Sur l’étang des
Landes, certaines intentions
n’ont pas eu de caractère im-
médiatement opérationnel :
soit qu’elles concernent des
terrains privés que le conseil
général pourrait acquérir, soit
qu’elles se trouvent sur des
espaces dont les enjeux natu-
ralistes ne sont pas encore
bien connus et qui devaient
attendre la fin du plan de ges-
tion de la future réserve na-
turelle dont le statut était en
cours d’obtention.

Discrétion. L’aménagement
en milieu naturel est souvent
réussi quand on ne voit pas
qu’il y a eu aménagement.
Cette discrétion permet au vi-
siteur d’approcher la situation
d’un explorateur découvrant
une nature vierge et sauvage.
L’émotion suscitée par un mi-
lieu naturel est peu compati-
ble avec des interventions
trop marquées comme de
longs platelages en bois, des
panneaux d’interprétations
isolés, des barrières, des gril-
lages, des bancs ou des pou-
belles. Sur la réserve natu-
relle, des chemins utilisés
jusqu’alors par des véhicules
à moteur ont été transformés
en sentier de moins d’un mè-

Esquisses de

travail pour la

passerelle de la

presqu’île des

sables. Sur la

réserve naturelle, 

l’utilisation du

ponton a été très

« mesurée ».
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ont souvent tout à gagner à
soigner leur mise en forme
grâce au regard du paysagiste.
On évite ainsi l’aménagement
artificiel et banal ne résultant
pas d’une stricte fonctionna-
lité écologique. Par exemple,
sur l’étang des Landes, plutôt 
que de creuser des mares à 

tre de large. Ils se sont ap-
puyés sur des structures an-
ciennes comme des chenaux,
des fossés, des alignements
d’arbres guidant naturelle-
ment les pas des visiteurs.

Génie écologique. Les inter-
ventions de génie écologique

Croquis d’esquisse s’inspirant de l’esprit des lieux

L
e dénominateur commun de la discipline paysagère consiste à qualifier l’esprit des lieux ou

caractère d’un territoire : un concept lié aux impressions et aux émotions. Le saisir, c’est en

trouver l’expression par le langage plastique, littéraire ou musical. Cela nécessite une ex-

périence sensible de terrain ; une démarche personnelle et exploratoire. Le croquis, la photographie,

l’écriture, la cueillette en sont les outils privilégiés. Aborder un site nécessite, en parallèle de sa

reconnaissance sensible et scientifique, de trouver les représentations artistiques dont il fait l’objet.

Par exemple, la mare au diable est fortement marquée par les écrits de Georges Sand, la roche

de Solutré par l’ascension rituelle qu’avait entrepris François Mitterrand. Il existe pour chaque

lieu des représentations ou des évocations qu’il est intéressant d’explorer. ●

Traduire le paysage en révélant l’esprit des lieux

batraciens avec des formes
amiboïdes banales et décon-
nectées du contexte géomor-
phologique, ces points d’eau
ont été façonnés en forme de
fossé : un des motifs constitu-
tifs du bassin de Gouzon.
Les points de vue remarqua-
bles ont été dégagés en modi-



Concilier les enjeux de paysage et de biodiversité… Tel
fut l’objectif du Parc naturel régional Normandie-Maine,
opérateur Natura 2000, lors des travaux de restauration

de la lande sèche sur le versant du Haut Fourché situé au sein
des Alpes mancelles1 .
Les faits débutent en 2003 alors qu’un incendie se déclare,
dévastant en partie la pinède et laissant place à un paysage
de désolation. L’année suivante, après validation du document
d’objectifs, le parc propose, à titre expérimental, de réhabiliter
trois hectares de lande.
Le projet, présenté à la commission départementale des sites,
perspectives et paysages de la Sarthe, bénéficie en 2006 d’une
autorisation du ministère en charge de l’écologie, sous réserve
de dresser un bilan paysager et de procéder à une évaluation
écologique.
Les investigations menées dans le cadre de ce programme
révèlent que le Haut Fourché  se caractérise par une succes-
sion de pentes abruptes et de pentes douces. Ce modelé est
le résultat d’une érosion différentielle qui s’explique par l’al-
ternance de roches dures et de roches tendres. Le grès ar-
moricain, résistant, génère des sols squelettiques, propices
à l’installation de la lande ou de bois d’essences frugales,
tandis que les schistes, plus facilement altérables, permettent
le développement de sols plus profonds, favorables à la chênaie
méso-acidiphile.
L’utilisation de l’espace influe sur la végétation. L’examen
de documents anciens permet d’appréhender l’évolution du
Haut Fourché. Les clichés du début du 20e siècle (photo) ré-
vèlent un versant rocheux dominé par une végétation basse
qui s’intercale entre deux zones boisées. Cette zone de lande
sur grès est entretenue par les troupeaux d’ovins et de caprins
mais après l’abandon de ces pratiques pastorales, les arbres
progressent et les plantations résineuses réalisées aux alen-
tours favorisent la colonisation par les pins de l’espace ouvert.
Les affleurements sont alors masqués et la lande disparaît. 
En définitive, le boisement banalise le paysage et la végétation.
Après cet état des lieux, les travaux de restauration commen-
cent. Abattage des arbres, arrachage des recrus..., sont réa-
lisés en 2008. Les phases d’entretien successives et notam-
ment d’arrachage des recrus permettent aujourd’hui le
développement d’une lande sèche avec son cortège d’espèces
caractéristiques, contrastant avec la flore peu diversifiée des
pinèdes environnantes. L’ouverture du milieu diversifie le
paysage (alternance de zones boisées et de zones ouvertes,
mise à jour des affleurements gréseux). Le premier bilan de
cette opération démontre ainsi que l’altérité des paysages
rime avec biodiversité. ●

Francis de Brou - Chargé de mission Natura 2000

francis.debrou@parc-normandie-maine.fr

L’argumentaire paysager pour
soutenir une reconquête écologique

1. Situées en limite du Maine et
de la Normandie, les Alpes
mancelles sont classées au

titre de la loi 1930. 

La carte des paysages (pastel et crayon) est un document majeur
de la concertation pour arriver à une image partagée des paysages
et de l’espace naturel. Les couches informatiques du plan
d’intentions peuvent être modifiées en cours de réunion pour
aboutir à une stratégie de protection et d’aménagement concertée.
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PARC NATUREL RÉGIONAL
NORMANDIE-MAINE

fiant légèrement les périmè-
tres d’espace à rouvrir en
lande pour des motivations
exclusivement naturalistes.
La canalisation du public s’est
faite sans en avoir l’air, en uti-
lisant des motifs de paysages
déjà existants : clôtures rurales,
fascines vivantes ou mortes
tressées en forme de haie ou
fossés. Ces barrières naturelles
ne semblent pas avoir été mises
là pour empêcher la circula-
tion, ce qui évite la frustration
de voir des milieux naturels in-
terdits à toute fréquentation.

Dans le sens de la plume.

Pour le visiteur, les interven-
tions les plus visibles sont les
affûts. C’est à ce stade du tra-
vail que la collaboration avec
l’architecte est la plus impor-
tante. Pour éviter la banalisa-
tion qui pèse sur un grand
nombre de sites naturels la-
custres où l’on voit sortir de
terre les mêmes affûts en
forme de boîte en bois préfa-
briquée, une recherche parti-
culière est menée pour créer
des constructions en harmo-
nie avec le lieu en utilisant
souvent la métaphore de l’ani-
mal et de son abri.
Le grand affût s’est perché au-
tour d’un bosquet de chêne
évoquant le nid de l’oiseau. La

hauteur en a été déterminée
avec soin en montant dans
l’arbre pour noter l’altitude
exacte du regard à partir de
laquelle le paysage se dévoile
dans toutes ses profondeurs.
Le ponton de la presqu’île des
sables linéaire franchit un
bras d’eau dégagé en serpen-
tant comme la couleuvre à
collier. L’affût des trois bou-
leaux au ras de l’eau, en bor-
dure de roselièr,e est construit
en roseau dont on a gardé les
inflorescences à l’intérieur
pour créer une atmosphère
de nid douillet. Comme la
hutte du rat musqué, il se
pose à terre, s’enfouit, se cou-
vre de végétation.
Le projet de paysage s’est en-
richi du regard naturaliste par
l’observation des milieux, la
découverte de la flore, l’im-
prégnation animale. C’est
dans cet aller et retour entre
la culture naturaliste et la
conception créative du projet
que naissent les aménage-
ments les plus appréciés. ●
Alain Freytet Paysagiste DPLG
alain@freytet.fr

▲

Plan des cheminements et des affûts
Réserve naturelle de l’étang des Landes


